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PREFECTURE DE POLICE
CABINET DU PRÉFET

            Arrêté n°2018-00209
accordant délégation de la signature préfectorale au directeur régional et
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-France

Le préfet de police,

Vu le code de la défense, notamment son article R.* 1311-3 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R*. 122-39 ;

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment
le e du 2° de l’article 77 ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions
des  services  de l’Etat  dans  la  région et  les  départements  d’Ile-de-France,  notamment  son
article 11 ;

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d'Ile-
de-France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 par lequel M. Gilles LEBLANC, ingénieur général
des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  est  nommé  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l'équipement et de l'aménagement (groupe I) de la région Ile-de-France à compter du 24 mars
2014 ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet ;

Arrête :

Art. 1er. - Délégation permanente est donnée  M. Gilles LEBLANC, directeur régional et
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-France, à l’effet de signer, au
nom du préfet de police agissant dans ses fonctions de préfet de la zone de défense et de
sécurité  de  Paris  et  dans  la  limite  de  ses  attributions,  tous  actes,  arrêtés  et  décisions
nécessaires à l’exercice des missions prévues à l’article 11 du décret du 24 juin 2010 susvisé.

Art. 2. - Les actes, arrêtés et décisions prévus à l’article R*. 122-8 du code de la sécurité
intérieure pour lesquels M. Gilles LEBLANC a reçu délégation de signature en application de
l’article 1er du présent arrêté sont exclus de la délégation que ce dernier peut consentir aux
agents  placés  sous  son  autorité,  à  l’exception  des  directeurs  adjoints,  qui  peuvent  en
bénéficier.

Art. 3. - Le  préfet, directeur du cabinet et le directeur régional et interdépartemental de
l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera publié  aux recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Fait à Paris, le 16 mars 2018

Michel DELPUECH
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